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Certificat médical: aptitude à la conduite et diabète sucré 

Nom:    Date de naiss.:  

1. Diagnostic:  connu depuis: 

2. Traitement du diabète: ☐ traitement oral avec: 

  ☐ insulinothérapie avec:  

3. Niveau de risque d’hypoglycémie pour les automobilistes selon les directives de la SSED, de l’ASD et de 
la SSML  

☐ pas de risque ☐ risque faible ☐ risque accru ☐ risque élevé 

4. Instruction relative à la prévention des hypoglycémies au volant et observance thérapeutique: 
 
L’instruction a eu lieu le: et/ou l’aide-mémoire a été remis le: 
 

Niveau de connaissances: ☐ bon ☐ satisfaisant ☐ insuffisant 

Respect des règles de comportement: ☐ bon ☐ satisfaisant ☐ insuffisant 

5. Au cours des 2 dernières années, des hypoglycémies sévères (degré II ou III) sont-elles survenues? 
 

☐ Non ☐ Oui Si oui, quand et à quelle fréquence?  

6. Existe-t-il une absence de perception de l’hypoglycémie? (p. ex. score de Clarke de 4 ou plus) ☐Non ☐ Oui 

7. Valeurs de laboratoire (si disponibles): 

Date HbA1c Autres valeurs de laboratoire éventuelles 

   

   

8. Maladies corollaires existantes (rétinopathie, neuropathie, insuffisance rénale, angiopathie) ☐ Non ☐ Oui 

Si oui, lesquelles?   

9. Facultés visuelles: Le dernier contrôle ophtalmologique a eu lieu le: 
 
Acuité visuelle: Vision de loin sans corr. d.: g.:  avec corr. d.:  g.:  
 

10. Remarques ou informations sur d’autres maladies pertinentes sur le plan de la médecine du trafic? 

 
 

 
 
Le médecin soussigné confirme avoir établi ce certificat en connaissance des «Directives concernant l’aptitude et la capacité à con-
duire lors de diabète sucré» 2017 de la SSED, de l’ASD et de la SSML. 
 
 
Date: Cachet/signature: 

 
 

Formulaire de référence de la SSML: «Certificat médical d’aptitude à la conduite et diabète sucré». Approuvé en novembre 2015. 
Le formulaire est utilisé par le médecin de famille/diabétologue pour répondre aux questions sur l’aptitude à la conduite, en se basant sur les «Direc-
tives concernant l’aptitude et la capacité à conduire lors de diabète sucré» de la SSED, de l’ASD et de la SSML du 04.05.2017.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


